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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-11803

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-11803

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération Territoire de la Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Côte Ouest (974)

Monsieur le PrésidentCorrespondant : 
1 rue Eliard Laude BP 49  Adresse :  , 97420 Le Port

Coordonnées :

 Téléphone : +33 262321212
 Courriel : marche@tco.re

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Section 2 - Description du marché

Mission d'études géotechniques (G2 AVP, G2 PRO, G4) pour la construction Objet du marché : 
d'ateliers techniques sur le port de Saint-Gilles-les-Bains, commune de Saint-Paul.

Le port de Saint-Gilles-les-BainsLieu d'exécution et de livraison :

Section 3 - Caractéristiques du marché

La présente mission se réfère à la classification des missions Caractéristiques principales : 
géotechniques introduite par la norme NF P 94-500 de novembre 2013. Il s'agit de chiffrer une mission 
au sens de cette norme, à savoir : o Etude géotechnique de conception : G2 o Etude géotechnique de 
réalisation - Supervision géotechnique d'exécution : G4
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Sans objetCautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Se référer à l'article 7.3 du CCAPréglementent : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-11803
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-11803
https://www.marches-securises.fr
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Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
Si le marché est attribué à un groupement conjoint, le mandataire conjoint sera solidaire de services : 

de chacun des membres du groupement
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 60%
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Valeur technique : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

24/02/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
25DTP011

Les options correspondent à une notion du droit de l'Union Renseignements complémentaires : 
Européenne. Elles constituent des prestations susceptibles de s'ajouter, sans remise en concurrence, 
aux prestations commandées de manière ferme dans le cadre du marché public et qui doivent être 
prévues dans les contrats initiaux. Il s'agit, dans le cadre du présent marché de prestations similaires 
passées dans le cadre d’un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables conformément à l’
article R2122-7 du Code de la commande publique. Le montant total y compris celui des nouveaux 
services ne devra pas être supérieur de plus de 50 % au montant initial du marché. Le dossier de 
consultation des entreprises(DCE)sera disponible sur le profil acheteur à compter du 03/02/2025. La 
date limite de réception des offres est fixée au 24/02/2025 à 12h00 (heure locale Réunion). Le marché 
fait l'objet d'une clause environnementale (se référer au CCAP). Introduction des recours : se 
conformer à l'article L551-1 du code de justice administrative ou au règlement de consultation. 
Technique d'achat: Une partie du marché est traitée en accord-cadre à bons de commande mono-
attributaire sans montant minimum avec un montant maximum de 2 000 € HT sur toute la durée du 
marché (48 mois). L'estimation du marché est de 15 000€ HT.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
La transmission des candidatures et des offres Conditions de remise des offres ou des candidatures : 

doit impérativement se faire par voie dématérialisée à l'adresse du profil acheteur: https://www.
marches-securises.fr

Section 14 - Informations complémentaires

Se référer au règlement de consultationConditions et mode de paiement pour obtenir les documents : 

31/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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